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PREAMBULE 
 

PHASAGE D'OUVERTURE À L'URBANISATION DES ZONES AU 

Pour maitriser le rythme de l'urbanisation au sein du territoire et garantir la compatibilité des projets avec les 
infrastructures, notamment de gestion des eaux usées, le PLUi-H définit un phasage d'ouverture des zones AU. 

Le PLUi-H considère 3 temporalités d'urbanisation des zones AU : 

Chaque OAP couvrant une zone 1AU définit le phasage prévisionnel (renvoyant au calendrier ci-dessus) pour 
l'ouverture à l'urbanisation du secteur concerné, et éventuellement les conditions le permettant, notamment la 
mise à niveau des capacités de traitement des effluents. 

Si rien n'empêche de reporter l'urbanisation d'un secteur (par exemple, urbaniser en 2033 un secteur prévu à 
court terme), aucun raccourcissement du délai prévu ne pourra être autorisé (par exemple urbaniser avant 
2029 un secteur prévu à moyen terme). 

A lõexception de la zone 2AUY de Doubs, l'ouverture dõune zone 2AU est programmée par principe à long 
terme (après 2034), et est conditionnée à une modification ou révision du PLUi-H pour apporter les 
justifications nécessaires au regard des dynamiques démographiques, et les garanties nécessaires à la bonne 
urbanisation du secteur (notamment protection environnementale, mise à niveau des réseaux urbains, 
programmation spécifique). 

 

OBLIGATION DE RÉALISATION D'UNE OPÉRATION D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE 

Conformément à l'article R.151-20 du Code de l'Urbanisme, les zones AU peuvent être urbanisés : 

ω soit lors de la r®alisation dõune op®ration dõam®nagement dõensemble, 

ω soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les 
orientations dõam®nagement et de programmation. 

En imposant la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, le PLUi peut ainsi s'opposer de ce fait 
à l'urbanisation au coup par coup d'une zone au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes. 

Cette possibilité permet ainsi à la collectivité d'imposer un projet global pour une zone donnée. 

L'aménagement « d'ensemble » signifie que la réflexion sur l'aménagement d'une zone doit porter sur la 
totalité des terrains concernés par lõOAP pour en garantir la cohérence, mais ne fait pas référence à une 
procédure particulière. 

Ainsi, il peut être admis qu'une zone AU soumise par le PLUi-h à la réalisation d'une opération d'aménagement 

d'ensemble soit urbanisée en plusieurs tranches de travaux, mais l'opération devra prouver qu'elle "préserve 
la possibiilité pour le reste de la zone de s'urbaniser correctement, dans le respect des orientations prévues" 

(CE, 28 septembre 2020, n°426961, concl. Villette)  

Urbanisation à 
COURT TERME

d'ici 2029

Urbanisation à 
MOYEN TERME

entre 2029 et 2034

Urbanisation à 
LONG TERME

après 2034
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CHAFFOIS - « Derrière Charnoz » 
 

Superficie du site : 1,8 ha 

Nombre approximatif de logements attendus : 46 à 48  

Densité moyenne : 26 logements / ha 

Phasage dõouverture ¨ lõurbanisation : Moyen terme (Cf. Préambule) 

Mode de réalisation : non réglementé 

 

CONTEXTE  

En continuité du tissu bâti du village, le secteur « Derrière Charnoz è b®n®ficie dõune localisation proche du 
centre de la commune, où se trouvent quelques services et équipements utiles à la population : mairie, église, 
fruiti¯re, é Sa topographie lui conf¯re une bonne exposition sud-ouest et présente une légère pente à 
prendre en compte dans les aménagements, bien que peu contraignante. La configuration du site est propice 
¨ un renforcement de la centralit® de la commune et il se raccroche directement ¨ lõune des voies principales 
de la commune.  

 

OBJECTIFS 

¶ Assurer le développement du village en confortant la centralité existante 

¶ Développer une offre de logements diversifiée, répondant en particulier aux besoins des personnes âgées 
autonomes de la commune. 

 

VOCATION ET PROGRAMMATION URBAINE  

¶ Habitat diversifié, dont des logements en accession ou locatifs à destination des ménages modestes  

¶ Bassin de rétention des eaux et espaces verts collectifs 

 

PRINCIPES DIRECTEURS 

Pour adapter les constructions futures à la topographie du secteur, aux formes bâties environnantes et pour 
privil®gier les belles vues vers le sud sur la plaine de lõArlier et la montagne du Laveron, le parti 
dõam®nagement privil®giera : 

¶ Des volumes bas (R+1 ou combles maximum) sur la partie la plus haute (ilots A, B et C), formant une 
l®g¯re butte, afin quõils soient discrets dans le paysage, et ne d®passent pas la haie dõarbres 
préservée au nord, le long du chemin rural en prolongation de la rue de Basson ; 

¶ La construction de volumes un peu plus importants (R+1+C par exemple ou R+2) dans la partie un 
peu plus basse vers le sud-est (îlots D et E); 

¶ Une inscription de lõensemble des b©timents et des voies de circulations parall¯lement ¨ la pente ; 

¶ La valorisation des vues sur le grand paysage, et lõensoleillement, avec des b©timents ouverts et 
orientés le plus possible au sud-est à sud-ouest, en particulier pour les pièces à vivre, les terrasses et 
les espaces extérieurs attenants aux logements. 

Sur la partie haute de la Grande rue (´lot A et haut de lõ´lot C), on cherchera ¨ cr®er un alignement urbain. 
Celui-ci pourra °tre lin®aire ou bris® (comme indiqu® sur le sch®ma dõorientation), avec un retrait permettant 
le stationnement des voitures entre la chaussée et les bâtiments.  

 

ORGANISATION DES CIRCULATIONS (TOUS MODES)  

¶ Au nord, se raccorder au chemin rural en prolongement de la rue de Basson ðà aménager sur une courte 
partie-, et créer une voie de desserte pour desservir les îlots A, B et C parallèlement à la pente, avec 
bouclage sur la Grande rue.   
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¶ Au sud, aménagement du chemin rural existant en prolongation de la rue Charnoz, pour desservir les îlots 
dõhabitat collectif. 

¶ Les espaces de stationnement sont à adapter aux opérations et à implanter en face nord des bâtiments 
et, pour les îlots A, D et E le long de la Grande rue, avec accès direct. 

¶ Am®nager une liaison pi®tonne entre la ruelle de desserte des ´lots A, B et C et lõespace vert public ¨ 
aménager au sud-est du secteur. 

¶ Int®grer des places de stationnement publiques au sein du site de lõop®ration (diffuses ou regroup®es au 
sein dõun m°me espace facilement accessible), ¨ destination des visiteurs. Le nombre de places ¨ 
aménager sera suffisamment calibré au regard du nombre de logements créés sur le secteur.  

 

PAYSAGES ET ENVIRONNEMENT 

¶ Dans le bas du secteur (au sud), créer un bassin de rétention pour tamponner les eaux de ruissellement 
g®n®r® par lõimperm®abilisation du secteur ; et créer autour un espace vert récréatif ouvert à tous (environ 
2500 m²).  

¶ Pr®servation de la haie dõarbres bordant le chemin rural en prolongation de la rue de Basson. Une trou®e 
sera toutefois nécessaire -sur une brève partie- pour raccorder la voie de desserte créée 
perpendiculairement au chemin rural. 

¶ Globalement : positionnement des jardins privatifs au sud (sud-est à sud-ouest) des constructions pour 
optimiser lõexposition et la qualit® de vie des espaces ext®rieurs.  

 

URBANISATION 

 Num®ro de lõ´lot A B C D E 

P
R

O
G

R
A

M
M

E 

Superficie 
approximative 
(ha) 

0,3 ha 0,3 ha 0,2 ha 0,3 ha 0,3 ha 

Nombre 
approximatif de 
logements 
attendus 

16 à 18 Environ 30 logements 

Typologie 
urbaine 

Groupés, mitoyens ou intermédiaires Collectifs 

Typologie 
logements à 
produire 

Au minimum 10 logements locatifs aidés et 10 logements en accession aidée.  
Insérer des logements adaptés aux personnes âgées (notamment en RDC). 

Q
U

A
L
IT

E
S

  
U

R
B

A
IN

E
S

 E
T

 A
R

C
H

IT
E

C
T

U
R

A
L
E

S
 

Volumétrie R+1 ou R+Combles 
Sõinspirer des volum®tries 
comtoises traditionnelles 

R+1+C 

Caractéristiques 
et spécificités 

Front de rue à 
constituer sur 
la Grande 
Rue 
 
Orientation 
nord-est/sud-
ouest des 
bâtiments 
 
Dégagement 
des jardins au 
sud 

Orientation 
nord-est/sud-
ouest des 
bâtiments 
 
Dégagement 
des jardins au 
sud 

Orientation 
des faîtages 
parallèlement 
au sens de la 
pente  

Orientation 
nord-est/sud-
ouest des 
bâtiments ou 
nord-ouest/sud-
est le long de la 
nouvelle voie de 
desserte sud. 
Ouvrir 
largement les 
logements 
(baies, 
terrasses) sur le 
sud et la vue. 
Dégagement 
dõespaces verts 
en partie sud-
ouest des 
parcelles 

Ouvrir 
largement les 
logements 
(baies, 
terrasses) sur 
le sud et la 
vue. 
Dégagement 
dõespaces 
verts en 
partie sud-
ouest des 
parcelles 
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CHAFFOIS - « En Boin » 
 

Superficie du site :  0,8 ha 

Nombre approximatif de logements attendus : 10 à 12 logements 

Densité moyenne : 14 logements / ha 

Phasage dõouverture ¨ lõurbanisation : Court terme (Cf. Préambule) 

Mode de réalisation : Op®ration dõam®nagement dõensemble (Cf. Pr®ambule) 

 

CONTEXTE  

Le terrain est en l®g¯re pente, orient® plein Est. Ce secteur correspond aux derni¯res parcelles dõun site ouvert 
lõurbanisation ¨ lõoccasion du pr®c®dent PLU communal. Il sõins¯re ainsi en ç deuxième rideau » du quartier 
pavillonnaire et présente des contraintes dõacc¯s ¨ consid®rer dans les am®nagements.  
 

OBJECTIFS 

¶ Créer quelques logements dans cette grande dent creuse (ou assimilée) le long de la rue Pré Martin.  
 
PRINCIPES DIRECTEURS 

Pour profiter de la vue sur la chapelle Notre-Dame du Mont et les prés de sa colline, organiser les parcelles 
constructibles en contrebas de la rue du Pré Martin, parallèlement à la pente.  

 

VOCATION ET PROGRAMMATION URBAINE  

¶ Habitat individuel  

 

PRINCIPES DIRECTEURS 

¶ La volumétrie sera assez basse (R+1) pour ne pas obstruer les vues des maisons existantes rue du pré Martin 
au-dessus. 

¶ Les b©timents sõinscriront dans la pente, en limitant les exhaussements et affouillements.  

 

ORGANISATION DES CIRCULATIONS (TOUS MODES)  

¶ Lõacc¯s se fera par la rue du pr® Martin, puis, depuis une placette, par 2 petites rues de part et dõautre, en 
impasse. 

¶ La prolongation de la voie en impasse remontant vers le nord, devra être possible à très long terme et devra 
donc être laissée dégagée. 

¶ Un chemin piéton sera créé pour rejoindre la rue Royale, un autre pour rejoindre la rue de Boin, selon un 
tracé à ajuster. 

¶ La création de places de stationnement publiques et visiteur au sein du site de lõop®ration (diffuses ou 
regroup®es au sein dõun m°me espace facilement accessible), ¨ destination des visiteurs. Le nombre de places 
à aménager sera suffisamment calibré au regard du nombre de logements créés sur le secteur.  

 

PAYSAGES ET ENVIRONNEMENT 

¶ Le carrefour interne au site permettant de distribuer ce petit secteur sera traité comme une placette : enherbé 
et planté. 
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¶ Valoriser les vues sur les prairies environnantes. 

 

URBANISATION 

 Num®ro de lõ´lot A 

P
R

O
G

R
A

M
M

E Superficie approximative (ha) 
de lõ´lot 

0,8 ha 

Nombre approximatif de 
logements attendus 

10 à 12 

Typologie de logements à 
produire 

Logements individuels, groupés ou non 

Q
U

A
L
IT

E
S

  

U
R

B
A

IN
E

S
 E

T
 

A
R

C
H

IT
E

C
T

U
R

A
L
E

S
 

Volumétrie Simple et basse (R+1 ou R+C) 

Caractéristiques et spécificités 
Maisons implantées dans la pente, en réduisant au maximum 

les talutements 
Orientations sud-est et sud privilégiées pour les pièces à vivre 



10 
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DOMMARTIN ς « Centre-bourg » 
 

Superficie du site : 0,75 ha constructibles dont 0,25 ha à dominante naturelle 

Nombre approximatif de logements attendus : 10 à 15  

Densité moyenne :  60 logements / ha 

Phasage dõouverture ¨ lõurbanisation : Court terme (Cf. Préambule) 

Mode de réalisation : Op®ration dõam®nagement dõensemble 

CONTEXTE  

ë proximit® directe du cïur urbain et fonctionnel de la commune, le secteur ç centre-bourg » est propice au 
renforcement de lõoffre locale en ®quipements dõint®r°t collectif, et au d®veloppement de logements adapt®s 
aux personnes âgées autonomes.   

Le site est localisé à proximité du Drugeon mais ne présente pas de sensibilités environnementales 
contraignantes, étant à plus de 40m de distance du lit mineur et séparé de ce dernier par une prairie 
permettant lõinfiltration des eaux de ruissellement.  

Cependant, le site présente des sensibilités paysagères (façade urbaine, proximité du Drugeon et des espaces 
naturels, l®g¯re pente sur une partie du site, é) m®ritant une attention particuli¯re dans les choix 
dõurbanisation et architecturaux.  

 

OBJECTIFS 

¶ Renforcer la centralité principale de la commune 

¶ Reconstituer un pôle dõ®quipements adapt® pour anticiper et accompagner les ®volutions d®mographiques 
du territoire 

¶ D®velopper une offre dõhabitat adapt®e au vieillissement au plus pr¯s de la centralit® villageoise et dans 
une logique de mixité intergénérationnelle.  

 

VOCATION ET PROGRAMMATION URBAINE  

¶ Habitat intergénérationnel à dominante seniors 

¶ Groupe scolaire (école 4 classes + salles pluridisciplinaires) 

¶ Equipements publics ou services publics 

 

PRINCIPES DIRECTEURS 

Lõurbanisation du site privil®giera la construction des ®quipements publics ¨ cr®er au plus pr¯s des ®quipements 
existants (école et mairie). La résidence dõhabitat interg®n®rationnel m®ritera dõ°tre implant®e en int®grant 
un objectif de valorisation de lõenvironnement dõinsertion, en privil®giant par exemple la cr®ation de vues au 
sud sur le Drugeon. 

La hauteur des b©timents pourra °tre adapt®e aux besoins des fonctions quõils portent, mais sõadapteront 
autant que faire se peut ¨ leur environnement dõinsertion : b©timents voisins, pr®servation des vues sur lõ®glise, 
la silhouette urbaine ou encore sur la c¹te du Fol, é Des hauteurs moins importantes seront ainsi privil®gi®es 
sur le bas du site, en regard du Drugeon.  

Un espace vert public, permettant les rencontres intergénérationnelles, sera int®gr® dans lõop®ration, 
préférentiellement en continuité des espaces naturels non constructibles environnant.  

 

ORGANISATION DES CIRCULATIONS (TOUS MODES)  

¶ Un espace de stationnement pourra être aménagé en entrée de site, pour faciliter le dépôt des enfants 
en voiture sans pénétrer sur le site.  
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¶ Lõacc¯s ¨ la maison m®dicale et ¨ la r®sidence s®niors pourra se faire via le r®am®nagement du chemin 
existant parallèlement au Drugeon. 

¶ Des espaces de stationnement seront aménagés de sorte à ®viter la circulation motoris®e ¨ lõint®rieur du 
site et préserver sa quiétude.  

¶ Un cheminement doux permettant de relier la voie dõacc¯s et la zone dõarriv®e des scolaires pourra °tre 
am®nag®, en donnant ®galement acc¯s ¨ lõespace de rencontres interg®n®rationnel ¨ cr®er.   

 

PAYSAGES ET ENVIRONNEMENT 

Pour garder lõaspect rural du secteur :  

¶ Pr®server autant que possible la haie dõarbres soulignant la silhouette urbaine, entre lõaire de d®p¹t 
des scolaires et les équipements à créer.  

¶ Pr®server les deux arbres remarquables existants implant®s le long du chemin dõacc¯s.  

¶ Privilégier des aménagements perméables, en particulier pour les aires de stationnement et si possible 
pour les voies dõacc¯s, pour limiter le ruissellement et favoriser lõinfiltration des eaux sur place pour 
éviter les rejets polluants dans le Drugeon.  

¶ Lõespace vert ¨ maintenir conservera préférentiellement un caractère naturel, si possible en 
dénaturant le moins possible son caractère prairial actuel. Les aménagements éventuellement créés 
seront de préférence réversibles. Afin de contribuer au maintien dõun espace vert en centre bourg, un 
objectif dõespace non b©ti est recherch® sur cette emprise. En cas de dégradation des bâtiments 
existants, la reconstruction sera interdite pour contribuer ¨ la valorisation dõespace vert en milieu 
urbain 

 

URBANISATION 

 Num®ro de lõ´lot A 

P
R

O
G

R
A

M
M

E 

Superficie approximative 
(ha) 

0,5 ha 

Nombre approximatif de 
logements attendus 

10 à 15 logements pour habitat intergénérationnel à dominante 
séniors 

Typologie urbaine 
Groupe scolaire 
Maison médicale 

Résidence de logements (habitat de préférence mitoyen) 

Typologie logements à 
produire 

- 

Q
U

A
L
IT

E
S

  
U

R
B

A
IN

E
S

 

E
T

 A
R

C
H

IT
E

C
T

U
R

A
L
E

S
 

Volumétrie Hauteurs b©ties adapt®es au contexte dõinsertion 

Caractéristiques et 
spécificités 

Façade urbaine qualitative à créer en vis-à-vis du Drugeon 
Favoriser un sens de faîtage identique pour les volumes 

principaux 
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PHOTO DE LõETAT ACTUEL DU SITE 
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DOMMARTIN ς « En Naule » 
 

Superficie du site : 1 ha 

Nombre approximatif de logements attendus : 20 

Densité moyenne :  20 logements / ha 

Phasage dõouverture ¨ lõurbanisation : Court terme (Cf. Préambule) 

Mode de réalisation : non réglementé 

CONTEXTE  

Ce secteur constitue une poche majeure dõurbanisation future.  

Situé sur le coteau, à mi-pente, il b®n®ficie de belles vues sur le Larmont et la plaine de lõArlier et offre un 
cadre résidentiel apprécié, comme le démontre la présence des lotissements alentour. 

OBJECTIFS 

¶ Créer des logements diversifiés en affirmant le caractère comtois du hameau. 

VOCATION ET PROGRAMMATION URBAINE  

¶ Habitat dont logements aidés 

PRINCIPES DIRECTEURS 

Lõurbanisation accompagnera la rue des Charmilles. 

Lõurbanisation se fera sous forme dõhabitat mitoyen ou group® avec des volum®tries qui se rapprocheront de 
celles des maisons avoisinantes. 

Pour sõadapter ¨ lõenvironnement urbain avoisinant :  

¶ Lõhabitat sera de densit® soutenue rue de la charmille avec une hauteur mod®r®e (soit R+1+C) pour 
ne pas obstruer la vue des maisons individuelles de lõautre c¹t® de la rue. Les b©timents construits 
seront alignés dans une bande de 3 à 6 m, de façon plus ou moins continue.  

Pour sõadapter ¨ la topographie du site, et ®viter les enrochements ou d®caiss®s trop importants, les 
nouveaux b©timents sõint¯grent discr¯tement, en fractionnant leur insertion dans le sol et en positionnant leur 
plus longue façade parallèlement à la pente.  

ORGANISATION DES CIRCULATIONS (TOUS MODES)  

¶ Lõacc¯s aux habitations se fera depuis la rue des Charmilles.  

¶ Le long de la rue des Charmilles, les stationnements seront positionnés le long de la voie, le long des 
bâtiments créés ou par poches à insérer entre les bâtiments si besoin.  

¶ Une desserte interne reliant celle du quartier récemment créé rue de la Montagne pourra être créée au 
besoin en parallèle de cette dernière.  

PAYSAGES ET ENVIRONNEMENT 

Pour garder lõaspect rural du secteur :  

¶ La préservation de la haie existante le long de la rue de la Montagne doit être rechercher. En cas 
dõarrachage total ou partiel, il est attendu du porteur de projet la replantation in situ ou a proximit® 
sur lõunit® fonci¯re dõun lin®aire au moins identique à celui détruit. 

¶ Sur la partie haute, privil®gier lõimplantation des jardins au sud des b©timents construits 

. 
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URBANISATION 

 Num®ro de lõ´lot A 
P

R
O

G
R

A
M

M
E 

Superficie 
approximative 
(ha) 

1 ha 

Nombre 
approximatif de 
logements 
attendus 

20 

Typologie urbaine Habitat groupé 

Typologie 
logements à 
produire 

Au minimum 3 logements locatifs aidés et 3 logements en accession aidée 

Q
U

A
L
IT

E
S

  

U
R

B
A

IN
E

S
 E

T
 

A
R

C
H

IT
E

C
T

U
R

A
L
E

S
 Volumétrie 

Sõinspirer des volum®tries comtoises traditionnelles 
R+1+C 

Caractéristiques et 
spécificités 

Constitution dõun front de rue qualitatif continu ou discontinu 

 



CCGP - Orientations dõAm®nagement et de Programmation 

17 

ou remplacer 



CCGP - Orientations dõAm®nagement et de Programmation 

18 

DOMMARTIN ς « Les Charrières sud » 
 

Superficie du site : 0,7 ha 

Nombre approximatif de logements attendus : 8 

Densité moyenne :  12 logements / ha 

Phasage dõouverture ¨ lõurbanisation : Moyen terme (Cf. Préambule) 

Mode de réalisation : Op®ration dõam®nagement dõensemble (Cf. Pr®ambule) 

 

CONTEXTE  

Les Charrières constituent un vaste tènement agricole enclavé dans la zone urbanisée de Dommartin. 

La pente douce, offrant de belles vues sur le Larmont et la plaine de lõArlier offre un cadre r®sidentiel 
apprécié, comme le démontre la présence des lotissements alentour. 

 

OBJECTIFS 

¶ Son urbanisation très limitée, sur le côté sud-ouest, vers la rue constituera lõamorce dõune urbanisation sans 
doute plus importante dans un avenir lointain, et fonction des besoins agricoles. 

¶ Créer des logements en respect des contraintes topographiques et paysagères du site. 

 

VOCATION ET PROGRAMMATION URBAINE  

¶ Habitat diversifié 

 

PRINCIPES DIRECTEURS 

Cr®er quelques maisons dõhabitation, en individuel ou individuel accol® en : 

¶ créant des volumétries basses et simples (R+1+C), 

¶ implantant les nouveaux bâtiments discrètement, perpendiculairement ou parallèlement à la pente, 
en prenant soin dõ®tager les hauteurs b©ties pour accompagner la pente et favoriser lõinsertion 
paysagère du projet dans la silhouette de village.  

¶ gardant lõaspect rural de la rue. 

 

ORGANISATION DES CIRCULATIONS (TOUS MODES)  

¶ Une voie de desserte est créée depuis la rue de la Montagne pour desservir la zone. Son aménagement 
doit permettre sa prolongation ultérieure, comme indiqué au schéma. 

¶ Le long de la nouvelle voie créée, les stationnements sont positionnés au nord des nouveaux bâtiments. 

¶ Ce principe est à retenir, autant que faire se peut, sur le reste de la zone, les secteurs situés au sud des 
bâtiments étant plus propices aux jardins. 

 

PAYSAGES ET ENVIRONNEMENT 

Pour garder lõaspect rural du site : 

¶ Garder la haie dõarbre sur le haut de la zone,  

¶ Privil®gier lõimplantation des jardins priv®s au sud des b©timents cr®®s. On y b®n®ficie de lõensoleillement 
et de la vue.  
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URBANISATION 

 Num®ro de lõ´lot A Aõ 
P

R
O

G
R

A
M

M
E 

Superficie 
approximative 
(ha) 

0,15 ha 0,45 ha 

Nombre 
approximatif de 
logements 
attendus 

2 6 

Typologie urbaine Individuel, mitoyen ou non Individuel groupé ou mitoyen 

Typologie 
logements à 
produire 

- 

Q
U

A
L
IT

E
S

  

U
R

B
A

IN
E

S
 E

T
 

A
R

C
H

IT
E

C
T

U
R

A
L
E

S
 

Volumétrie 
Sõinspirer des volum®tries comtoises 

traditionnelles 
R+1+C 

Sõinspirer des volum®tries comtoises 
traditionnelles 

R+1+C 

Caractéristiques et 
spécificités 

Insérer les constructions dans la 
pente.  
Implantation des constructions de 
préférence parallèlement à la 
pente.  

Insérer les constructions dans la pente, 
avec une implantation de préférence 

perpendiculaire à la pente.  
Privilégier un étagement des hauteurs 
b©ties pour favoriser lõinsertion 
paysag¯re de lõop®ration. 
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DOMMARTIN ς « Source de la Doye » 
 

Superficie du site : 0,8 ha 

Nombre approximatif de logements attendus : 20 

Densité moyenne :  25 logements / ha 

Phasage dõouverture ¨ lõurbanisation : Moyen terme (Cf. Préambule) 

Mode de réalisation : Opération dõam®nagement dõensemble (Cf. Pr®ambule) 

 

CONTEXTE  

Ce petit t¯nement est proche de lõ®cole et ses services p®riscolaires, de la mairie, au cïur du village.  

Il paraît donc adapté pour accueillir de jeunes ménages ou des personnes plus âgées ayant besoin de 
proximité à la centralité principale. 

 

OBJECTIFS 

¶ Cr®er des logements diversifi®s en affirmant le caract¯re comtois du cïur de village. 

 

VOCATION ET PROGRAMMATION URBAINE  

¶ Habitat dont logements aidés 

 

PRINCIPES DIRECTEURS 

Créer des logements sous forme dõhabitat collectif ou group® avec des volum®tries qui pourront se rapprocher 
de celles des maisons comtoises avoisinantes, soit R+1+C. 

Privilégier une urbanisation sous forme de plusieurs petits volumes comtois, en dégageant des espaces de vue 
et de respiration entre les constructions.  

 

ORGANISATION DES CIRCULATIONS (TOUS MODES)  

¶ Une voie de desserte interne est cr®®e depuis lõangle de la Grande rue, ¨ la source de la Doye. Un 
emplacement réservé est prévu à cet effet. 

¶ Cette voie devra pouvoir se poursuivre ult®rieurement vers le nord pour desservir les terrains ¨ lõarri¯re 
(voir le schéma).  

¶ Privilégier des espaces de stationnement au nord des constructions.  

 

PAYSAGES ET ENVIRONNEMENT 

Pour garder lõaspect rural du secteur,  

¶ Préserver les arbres de haute tige présents sur le site et indiqués au schéma, 

¶ Traiter en espace vert, végétalisé, les abords du la voie créée près de la source de la Doye, en 
veillant à préserver et à mettre en valeur la source. 

¶ Privil®gier la localisation des espaces verts priv®s au sud des b©timents, pour b®n®ficier dõun 
ensoleillement optimal.  

. 
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URBANISATION 

 Num®ro de lõ´lot A 
P

R
O

G
R

A
M

M
E 

Superficie 
approximative (ha) 

0,8 ha 

Nombre 
approximatif de 
logements attendus 

~4 x 5 logements soit 20 logements au total 

Typologie urbaine Habitat intermédiaire ou petit collectif 

Typologie 
logements à 
produire 

Au minimum 5 logements locatifs aidés et 5 logements en accession 
aidée 

Au minimum 6 petits logements (T1 à T3) 

Q
U

A
L
IT

E
S

  

U
R

B
A

I

N
E

S 
E

T
 

A
R

C
H

IT

E
C

T
U

R

A
L
E

S 

Volumétrie 
Sõinspirer des volum®tries comtoises traditionnelles 

R+1+C 

Caractéristiques et 
spécificités 
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DOMMARTIN ς « Rue des Gentianes » 
 

Superficie du site :  0,4 ha 

Nombre approximatif de logements attendus : 6 logements 

Densité moyenne : 15 logements / hectare 

Phasage dõouverture ¨ lõurbanisation : Court terme (Cf. Préambule) 

Mode de réalisation : Op®ration dõam®nagement dõensemble (Cf. Pr®ambule) 

 

CONTEXTE  

Le site dõOAP se situe ¨ lõextrémité de la rue des Gentianes et est composé à ce jour de terrains cultivés. 

OBJECTIFS 

¶ Poursuivre le d®veloppement r®sidentiel dans lõesprit de lõurbanisation existante de la rue des Gentianes. 

 

VOCATION ET PROGRAMMATION URBAINE  

¶ Habitat 

 

PRINCIPES DIRECTEURS 

¶ Limiter lõimperm®abilisation des sols au stricte n®cessaire pour desservir les logements 

¶  Am®nager une transition paysag¯re entre lõurbanisation et lõespace agricole environnant 

 

ORGANISATION DES CIRCULATIONS (TOUS MODES)  

¶ Pour limiter lõimperm®abilisation des sols, le projet dõam®nagement veillera ¨ rationnaliser au maximum les 
emprises de voirie (publique ou privée) et conditionnera la localisation des espaces de stationnement pour 
réduire la pénétration des véhicules dans les lots. Autrement dit, les espaces de stationnement au sein des 
emprises priv®es privil®gieront un positionnement au plus proche de lõacc¯s depuis la voie. 

 

PAYSAGES ET ENVIRONNEMENT 

¶ Lõimplantation des constructions dans la pente sõattacheront ¨ limiter les mouvements de sols au maximum, 
notamment en prohibant les constructions sur talus. 

¶ Pour en limiter lõimpact visuel, le projet dõam®nagement veillera ¨ mat®rialiser une transition paysag¯re et 
arbor® entre les constructions et lõespace agricole environnant. 

 

URBANISATION 

¶ Il est attendu sur le site environ 6 à 8 logements individuels, en partie groupés ou mitoyens.  
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DOUBS ς « Rue du Puits » 
 

Superficie du site :  1,6 ha 

Nombre approximatif de logements attendus : environ 40 logements 

Densité moyenne : 25 logements / hectare 

OAP en zone U, donc non soumise ¨ un phasage dõouverture ¨ lõurbanisation 

CONTEXTE  

Le secteur de la Rue du Puits se situe en zone urbaine, à mi-distance entre la centralité de la commune et la zone 
dõactivit® des Sauges ¨ lõouest. Il se situe au nord dõune zone dõ®quipements sportifs et jouxte la vaste esplanade 
de loisirs bordant le Doubs. Il représente un site propice à la création de logements diversifiés et ¨ lõaccueil de 
densités bâties plus importantes.  

Le site accueille un ancien puits de captage dõeau potable et sa station de pompage (inactive), quõil sõagira de 
pr®server de toute construction et dõ®ventuelles sources de pollutions.   

 

OBJECTIFS 

¶ Densifier un espace stratégique de la commune 

¶ Pr®server lõancien puits de captage et la station de pompage   

¶ Développer une offre de logements diversifiée, dont un équipement public ou dõint®r°t collectif (pressenti 
notamment pour lõaccueil de public spécifique, à déterminer en fonction des besoins diagnostiqués 
localement). 

 

VOCATION ET PROGRAMMATION URBAINE  

¶ Habitat diversifié, à dominante de logements individuels et groupés/mitoyens. 

¶ £quipement public ou dõint®r°t collectif (par exemple, résidence pour des publics spécifiques : personnes 
©g®es autonomes, interg®n®rationnel, foyer logementsé).  

¶ Espace central végétalisé et cheminements doux. 

 

PRINCIPES DIRECTEURS 

Pour densifier ce secteur de la commune tout en assurant la cohérence des formes urbaines à créer, le parti 
dõam®nagement privil®giera : 

¶ La construction de logements mitoyens en regard de la rue du Puits, en constituant une façade urbaine 
qualitative et en d®gageant des vues sur le Doubs ¨ lõEst ; 

¶ La cr®ation dõun ®quipement public ou dõint®r°t collectif (de type résidence pour public spécifique) accessible 
depuis la rue des Sauges. Ce programme reste à définir, aussi les logements spécifiques pourront être 
intégrés, si besoin, dans un programme mixte à dominante résidentielle ; 

¶ Lõam®nagement dõune esplanade centrale v®g®talis®s pour assurer la protection des anciens puits et des 
®quipements li®s ¨ lõeau, g®rer les eaux de ruissellement et permettre le stockage de la neige en p®riode 
hivernale ; 

¶ La construction de logements individuels (répartis en particulier sur le secteur nord du site, en couture urbaine 
avec lõexistant), qui prendront pr®f®rentiellement des formes group®es ou mitoyennes pour garantir la qualit® 
urbaine du site à urbaniser et respecter les densités minimales prescrites par le PLUi-H. 
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ORGANISATION DES CIRCULATIONS (TOUS MODES)  

¶ Assurer la desserte des îlots bâtis via les rues existant en périphérie du secteur : rue du Puits, rue des Sauges 
et rue Biela, en aménageant au besoin la voirie au regard des usages attendus ;  

¶ Aménager un espace de stationnement public le long de la rue Biela, en privilégiant des matériaux 
perm®ables pour favoriser lõinfiltration des eaux et limiter les ph®nom¯nes de ruissellement ; 

¶ Réaliser un maillage en cheminements doux qualitatifs interne au secteur : prolongation de la piste cyclable 
de liaison entre la rue du Puits et la rue de Besançon, et connexion de cet axe doux à la rue Biela et à la 
rue des Sauges, en prévoyant également lõam®nagement de chemins d®di®s aux pi®tons.  

¶ La cr®ation de places de stationnement publiques au sein du site de lõop®ration (diffuses ou regroup®es au 
sein dõun m°me espace facilement accessible), ¨ destination des visiteurs. Le nombre de places ¨ am®nager 
sera suffisamment calibré au regard du nombre de logements créés sur le secteur.  

 

PAYSAGES ET ENVIRONNEMENT 

¶ Aménager une esplanade végétalisée centrale, de superficie approximative 3500 m², en veillant à protéger 
les anciens puits de captage et la station de pompage in situ.  

¶ Constituer un front b©ti de qualit® sur la rue Puits via lõimplantation de logements mitoyens de plusieurs 
niveaux face ¨ lõespace de loisirs en bord du Doubs, en valorisant le point de vue d®gag® sur lõenvironnement 
naturel.  

¶ Pr®server lõalignement dõarbres nord-sud existant, a minima au niveau de lõesplanade v®g®talis®e ¨ 
aménager. 

 

URBANISATION 

 Référence de 
lõ´lot 

A B & Bõ C D & Dõ 

P
R

O
G

R
A

M
M

E 

Superficie 
approximative 
de lõ´lot (ha) 

0,3 ha 0,2 ha 0,6 ha 0,25 ha 

Nombre 
approximatif 
de logements 
attendus 

20 à 25 5 9 5 

Typologie 
urbaine 

Équipement public 
ou dõint®r°t 

collectif 
Habitat mitoyen Habitat mitoyen 

Habitat individuel, 
groupé ou 
mitoyen 

Typologie 
logements à 
produire 

Logements pour 
public spécifique, 
à déterminer en 

fonction des 
besoins recensés 

Au minimum 6 logements locatifs aidés et 6 logements en 
accession aidée 

Q
U

A
L
IT
É
S

  
U

R
B

A
IN

E
S

 E
T

 

A
R

C
H

IT
E

C
T

U
R

A
L
E

S
 

Volumétrie -  R+1 à R+1+C 
R à R+1 ou 

Combles 

Caractéristiques 
et spécificités 

Veiller à la bonne 
intégration 

paysagère du 
bâtiment dans 
lõenvironnement 
dõinsertion  

Front bâti 
qualitatif à 

constituer sur la 
rue du Puits 

Opération dans 
lõesprit de 

lõhabitat de la rue 
Miranda 

(mitoyenneté, 
rappel des 

caractéristiques 
architecturales 

comtoises) 

Orientation des 
constructions au 

sud pour optimiser 
lõensoleillement 
des logements 
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DOUBS ς « tƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ 
collectifs » 
 

Superficie du site :  5,9 ha 

Phasage dõouverture ¨ lõurbanisation : Court terme (Cf. Préambule) 

Mode de réalisation : Op®ration dõam®nagement dõensemble (Cf. Pr®ambule) 

CONTEXTE  

Le secteur dõOAP se situe entre lõEPHAD et le quartier des Longs Traits. Actuellement non artificialisé, le site 
constitue un grande dent creuse agricole cern®e par lõurbanisation et la RN57 (Rocade Pompidou). 

 

OBJECTIFS 

¶ Accueillir les constructions et installations nécessaires au renforcement dõun p¹le dõ®quipements publics de 
dimension intercommunale voire au-del¨. Il est constitu® ¨ ce jour par lõEHPAD du Larmont et le coll¯ge Lucie 
Aubrac. 

¶ Opérer une couture urbaine entre les équipements et le quartier résidentiel adjacent. 

¶ Créer un espace vert public, fédérateur, et intergénérationnel 

 

PRINCIPES DIRECTEURS 

¶ Il est attendu que lõespace vert mentionn® plus haut op¯re la jonction entre les différents équipements qui 
seront implantés sur le site, et avec la rue des Longs Traits. Cet espace doit permettre de dégager une 
perspective sur lõEHPAD qui le valorise au sein du tissu urbain. 

¶ Il est attendu des projets architecturaux quõils sõimplantent ®galement en relation avec cet espace vert pour 
que leurs façades participent à sa structuration et son animation. 

 

ORGANISATION DES CIRCULATIONS (TOUS MODES)  

¶ Le projet dõam®nagement doit opérer le bouclage viaire entre la rue des Longs Traits et le rond-point dõacc¯s 
¨ lõEHPAD. 

¶ Bord® au Nord par une voie v®lo, le projet dõam®nagement veillera ¨ int®grer des acc¯s sp®cifiques ¨ ce 
mode de déplacement, et à positionner les équipements propres à leur stationnement en conséquence. 

 

PAYSAGES ET ENVIRONNEMENT 

¶ Pour accroitre lõattractivit® de la voie v®lo qui borde le site, le projet dõam®nagement r®servera un traitement 
paysager et diversifi® (alignement dõarbres, bosquets, noue plant®e, haie multi strate, etc.) le long de la 
voie-vélo. 

¶ Le projet dõam®nagement privilégiera une gestion des eaux pluviales en surface, et qui peut 
avantageusement être adossée à la voie-v®lo pour donner de lõ®paisseur au traitement paysager ®voqu® 
plus haut.  

¶ Le projet dõam®nagement veillera ¨ mat®rialiser une transition v®g®talis®e et arbor®e suffisamment dense 
au contact avec les habitations pour réduire les nuisances potentielles et préserver le cadre de vie des 
habitants.  
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LES GRANGES-NARBOZ ς « Le Sauget » 
 

Superficie du site :  2,0 ha 

Nombre approximatif de logements attendus : 44 logements 

Densité moyenne : 22,5 logements / hectare 

Phasage dõouverture ¨ lõurbanisation : Court et moyen terme (Cf. Préambule) 

Mode de réalisation : Non réglementé 

 

CONTEXTE  

Au sud-ouest des Granges-Dessous, le secteur « Le Sauget è sõinscrit au sein dõun site paysager de qualit®, 
compos® dõun bois et de bosquets, sur le terrain le plus chahut®, et dõune prairie soulign®e de haies plus au sud. 
Lõensemble sõinscrit dans la partie basse des pentes du Laveron.  

À mi-distance entre Les Granges-lõ£glise, portant les principaux ®quipements (mairie, groupe scolaire, ®glise, é) 
et la zone dõactivit® en limite de Pontarlier, le site présente une localisation favorable au développement des 
modes doux, pour les déplacements quotidiens mais également pour les déplacements de loisirs.   

 

OBJECTIFS 

¶ Accueillir la population dans un cadre de vie de qualité  

¶ Urbaniser et densifier un secteur central de la commune et assurer les coutures urbaines avec le tissu 
environnant 

¶ D®velopper une offre de logements diversifi®e pour faciliter le parcours r®sidentiel ¨ lõ®chelle locale  

 

VOCATION ET PROGRAMMATION URBAINE  

¶ Habitat diversifié  

¶ Espaces publics de promenade  

 

PRINCIPES DIRECTEURS 

Pour adapter les constructions futures ¨ la topographie du secteur, marqu®e par la pr®sence dõune butte (¨ la 
topographie complexe) et pour favoriser les vues au sud sur un espace paysager remarquable, le parti 
dõam®nagement privil®giera : 

¶ Au nord du site, la construction de petits immeubles collectifs (R+1+C ou R+2 ð îlots A et B), bien insérés 
dans la pente et orientés face au sud pour favoriser la bonne exposition des logements et les vues sur le 
paysage, 

¶ Un gradient de densité avec un habitat individuel dense au contact des immeubles collectifs (îlots A et B) et 
plus a®r® ¨ lõapproche de lõespace naturel (´lots C, D et E), pour pr®server les vues et assurer une transition 
douce entre les espaces bâtis et lõespace rural, 

¶ La création de fronts bâtis qualitatifs (îlots C et D) sur les voies de desserte internes à créer pour « faire 
rue » et donner un esprit village au quartier (mitoyenneté des constructions, alignement du bâti), 

¶ La pr®servation dõun ®crin v®g®talis® autour du secteur, de mani¯re ¨ favoriser la bonne int®gration 
paysagère et urbaine du site mais également de façon à procurer une ambiance naturelle et intime au 
nouveau quartier.  
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ORGANISATION DES CIRCULATIONS (TOUS MODES)  

¶ ë lõouest, se raccorder ¨ la rue des Chevreuils, et prolonger lõaxe jusquõ¨ la rue du Bois-Joli, en accompagnant 
le vallonnement naturel du site. Il sõagit de donner une ç colonne vertébrale » au secteur, notamment pour 
assurer la desserte des ilots A, B et C.   

¶ Aménager une voie de desserte partagée partant en « patte dõoie » de la rue des Chevreuils pour desservir 
les îlots D et E, avec une placette de retournement pour assurer la bonne circulation des véhicules 
(d®neigement, enl¯vement des d®chets m®nagers, é).  

¶ Am®nager une promenade pi®tonne longeant le versant nord de la butte, qui permettra de relier lõespace 
vert à aménager au pied de la rue des Granges-Dessus et le terrain de sport localisé au nord du secteur.  

¶ Dimensionner les espaces de stationnement en fonction des opérations et les implanter autant que possible 
en face nord des bâtiments, ou les intégrer aux volumes bâtis lorsque possible (par exemple en sous-sol, ou 
sõinscrivant en pied de b©timent et dans la pente, é). Pour les secteurs dõhabitat individuel, le stationnement 
pourra être accessible directement depuis les voies de desserte à créer.  

¶ La cr®ation de places de stationnement publiques au sein du site de lõop®ration (diffuses ou regroup®es au 
sein dõun m°me espace facilement accessible), ¨ destination des visiteurs. Le nombre de places ¨ am®nager 
sera suffisamment calibré au regard du nombre de logements créés sur le secteur.  

 

PAYSAGES ET ENVIRONNEMENT 

ë lõextr®mit® est du secteur, am®nager de fa­on simple un espace vert r®cr®atif ouvert ¨ tous (environ 1800 
m²), formant un espace tampon sous la rue des Granges-Dessus, entre lõespace urbanisé et la forêt dõune 
®paisseur de lõordre de 30m depuis la lisi¯re foresti¯re de lõautre c¹t® de la RD. 

¶ Pr®server la haie dõarbres bordant le sud du secteur, une partie des boisements situ®s en contrebas de la 
route des Granges-Dessus, et conserver un boisement linéaire longeant le secteur au nord pour préserver la 
quiétude du quartier existant.  

¶ Valoriser les vues sur les paysages au sud en étageant les hauteurs bâties et en jouant sur les formes urbaines 
pour conserver des cônes de vue entre les constructions.  
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URBANISATION 

 R®f®rence de lõ´lot A B C D E 

P
R

O
G

R
A

M
M

E 

Superficie 
approximative de 
lõ´lot (ha) 

0,2 ha 0,2 ha 0,15 ha 0,15 ha 0,5 ha 

Nombre 
approximatif de 
logements attendus 

15 15 4 4 6 

Typologie urbaine 
Habitat 

collectif ou 
intermédiaire 

Habitat 
collectif ou 

intermédiaire 

Habitat 
groupé ou 
mitoyen 

Habitat 
groupé ou 
mitoyen 

Habitat 
individuel 

Typologie 
logements à 
produire 

Au minimum 15 logements locatifs aidés et 10 logements en accession aidée 

Q
U

A
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IT
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R
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A
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 E
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A
R

C
H
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E

C
T

U
R

A
L
E

S
 

Volumétrie R+1 à R+2 ou R+1+C 
R+1 ou 
Combles 

R+1 ou 
Combles 

R à R+1 ou 
Combles 

Caractéristiques et 
spécificités 

Inscription des volumes bâtis 
dans la pente 

Implantation des bâtiments 
parallèlement aux courbes de 

niveau 

Inscription des 
volumes dans 
la pente si 
nécessaire 

 
Cr®ation dõun 
front bâti sur 

rue 
(alignement, 
constructions 
mitoyennes) 

Inscription des 
volumes dans 
la pente si 
nécessaire 

 
Cr®ation dõun 
front bâti sur 

rue 
(alignement, 
constructions 
mitoyennes) 

Préservation 
de cônes de 
vue sur le 
paysage 
entre les 

constructions 

 

PHASAGE DõOUVERTURE A LõURBANISATION 

Lõurbanisation du secteur a vocation ¨ sõop®rer en 2 phases minimum : la première à court terme, la seconde à 
moyen terme (Cf. Préambule). 

La premi¯re phase concerne le Nord du secteur dõOAP, et correspond aux ´lots A et C. 

La deuxi¯me phase concerne le Sud du secteur dõOAP, et correspond aux ´lots B, D et E. 
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